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REGLEMENT D'EMPRUNT

Avis pubtic est par [a présente donné aux personnes habiles à voter
ayant [e droit de signer une demande de participation à un référendum
de [a municipatité de Saint-Ferréol-les-Neiges :

OBJET DU PROJET ET DEMANDES DE PARTICIPATION A
UN RÉFÉRENDUM

r Que lors d'une séance tenue le 5 févrler 20L8, le Conseil
municipal de Saint-Ferréol-les-Neiges a adopté [e règlement
numéro #t8-729, décrétant des travaux de réfection de voirie
du rang St-Antoine, entre [e 673 et 853, et prévoyant un
emprunt de 477 000 $ pour en acquitter [e coût.

o Que les personnes habltes à voter ayant [e droit d'être inscrites

sur [a liste référendatre peuvent demander que [e règlement no
t8-729 fasse l'objet d'un scrutin référendaire en inscrivant leur
nom, adresse et qualité et en approuvant leur signature dans un

registre ouvert à cette fin. Les personnes habiles à voter voulant
fai.re enregistrer leur nom doivent présenter une carte d'identité
(carte d'assurance-maladie, permis de conduire ou passeport).

o Que ce registre sera accessibte de t heures à L9 heures, [e ]-9
février 201-8 au secrétariat de ['Hôte[ de vilte, au 33 rue de

t'Égtise à Saint-Ferréo[-les-Neiges.
o Que [e nombre de demandes requis pour que [e règlement #18-

729 fasse l'objet d'un scrutin référendaire est de 322. Si ce

nombre n'est pas atteint, le règtement #L8-729 sera réputé
approuvé par les personnes habiles à voter.

o Que [e résultat de [a procédure d'enregistrement sera annoncé à

l-9 heures, [e ]-9 février 201-8 à [a salle municipale de ['Hôte[ de
vi[[e, au 33 rue de t'Église à Saint-Ferréot-tes-Neiges.

o Que [e règtement peut être consulté au secrétariat de ['Hôte[ de
vi[[e, au 33 rue de t'Égtise à Saint-Ferréot-tes-Neiges aux heures

régulières de bureau.

CONDITION POUN ÊTN¡ UNE PERSONNE HABILE À
VOTER AYANT LE DROIT D'ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE

REFERENDAIRE

d'aucune incapacité de voter découlant d'une manæuvre
frauduleuse et qui remptit les conditions suivantes :

o Être majeure, de cltoyenneté canadienne et ne pas

être en curate[[e;



o Être soit

. Domicitié sur [e territoire de [a municipaltté et,
depuis six mois, au Québec;

' Depuis au moins 12 mois, soit :

. Propriétaire unique d'un immeuble ou
occupant unique d'un établissement
d'entreprise au sens de [a Loi sur [a

fiscatité municipa[e, situé sur [e
territoire de [a municipatité.

o Coproprlétaire indivis d'un immeuble
ou cooccupant d'un établissement
d'entreprlse situé sur [e territoire de la

municipatité.

d'un immeuble et les cooccupants d'un établlssement d'entreprise :

o Avolr déslgné, au moyen d'une procuration signée par [a majorité
des copropriétaires ou cooccupants qui sont des personnes
habiles à voter, une personne devant être lnscrite sur [a liste
référendaire de [a municlpalité et lui donnant [e droit de signer [e

registre. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de
la signature du registre.

o Aux personnes morales qui sont habiles à voter, depuis au moins

[e 5 février 20L8. Avoir désigné, au moyen d'une résotution parmi
ses membres, administrateurs ou emp[oyés, une personne

physique, majeure et de citoyenneté canadienne qui n'est pas en

curatelle ni déctarée coupable d'une infraction constituant une

manæuvre étectorate frauduteuse. Cette résolution doit avoir été

produite avant ou lors de [a signature du registre.

Cette lnterdictlon ne s'applique cependant pas à [a personne

habite à voter qui est désignée comme représentant d'une ou de

p[usieurs personnes(s) morales(s).

SECTEUR CONCERNÉ

Donné à Saint-Ferréol-les-Netges,
te 9 février 2018 Avis numéro:2018-O6

Mart In
Secrétaire-trésorier



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, sousslgné, Martin Leith, secrétaire-trésorier de la municipalité de

Saint-Ferréot-les-Nelges, certifle sous mon serment d'office avoir pubtié

l'avis pubtlc ci-haut, en en afflchant une copie à chacun des endroits

déslgnés par [e Conseit:

L. Hôtetde vltte

2. Caisse Desjardins de [a Côte-de-Beaupré

3. Égtise

4. Marché du viltage Dany Drouin

5. Marché Mont-Ste-Anne

6. Garage Daniel Morency

le 9 févrter 20t8, entre 8 heures et L6 heures 30.

En foi de quol je donne ce certificat,
le 9 février 20t8.

Ma
Secrétaire-trésorier




